
Bonjour,

voici en pièce jointe, un document relevant des interrogations et/ou interpellations concernant 
l'étude d'impact.
Nous notons d'une manière générale que celle-ci nous paraît "très légère" et ne reflète pas 
correctement certains points de vue.
Quelques manques de données :
- pas d'élément technique ni d'étude sur la fixation des panneaux sur pieux battus, les matériaux 
utilisés...
- risques géologiques peu relevés dans l'EI
- quand est-il des risques de détériorations des drains et canaux de drainages (ex canal de la 
Cotansière) dûes à l'enfoncement de pieux battus ? => conséquences sur du ruissellement de surface
?
...
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